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Les debuts de Scheurer dans la politique federate
datent de 1914 : il fut alors elu conseiller national, et
s'acquitta de son mandat avec beaucoup de conscience.
Sans devenir un chef politique, il exerga cependant une
grande influence sur ses collegues ; mais, depourvu d'am-
bition, il declina une reelection Iors de la premiere
application de la Proportionnelle aux elections du Conseil
national, en novembre 1919 : il ne se doutait guere qu'un
mois plus tard, cedant aux instances reiterees de ses
amis, il franchirait le seuil du Conseil federal.

La mort de M. Ed. Müller, magistrat blanchi sous le
harnais, crea eil effet une troisieme vacance au Conseil
federal, ä cöte de celles qui etaient provoquees par un
refus de reelection de MM. Ador et Decoppet. Suivant
une tradition ininterrompue, seul un Bernois pouvait
occuper ce siege: on fit appel ä M. Scheurer, qui accepta.

Quel departement allait-il diriger On songea pour
lui aux finances, pour lesquelles il etait bien prepare par
son activite au Conseil d'Etat bernois ; mais, en definitive,

ce fut une autre solution qui prevalut : M. Musy
devint grand argentier, et M. Scheurer assuma la presi-
dence du Departement militaire. Le nouveau conseiller
federal bernois avait, en effet, parcouru une belle car-
riere dans nos milices ; c'est dans Fartillerie qu'il avait
conquis ses grades, dont le dernier etait celui de colonel.

Des lors il allait se consacrer ä l'etude des
experiences faites pendant le service actif, puis ä la reorganisation

de notre armee. Täche lourde et fatigante, täche
ingrate, aussi, car le Departement militaire n'est pas un
lit de roses : son chef est constamment harcele, critique
attaque par les deputes de l'extreme-gauche. Mais, Bernois

ä la solide carrure, melant ä beaucoup de bonte
naturelle une grande energie, Scheurer etait capable de
tenir tete ä ses censeurs, et bien souvent, au cours des
dix annees qui viennent de s'ecouler, les voütes du palais
federal allaient retentir de ses males accents. Pour le
maintien de l'ordre, il etait intransigeant. Pour la
preparation de l'armee ä ses täches nouvelles, il etait minu-
tieux et perseverant.

Nous n'entreprendrons pas d'enumerer aujourd'hui
les reformes legislatives et techniques auxquelles il voua
ses efforts. Nous nous bornerons ä rappeler qu'une mise
au point generale de nos institutions militaires s'etait
revelee necessaire, qu'il fallut doter notre infanterie des
compagnies de mitrailleuses, puis de fusils-mitrailleurs,
qu'une nouvelle repartition des unites fut decidee, qu'un
nouveau code penal militaire fut elabore, que l'aviation
prit un grand essor. La derniere transformation ä la-
quelle il a preside est celle du landsturm, qui suit de pres
la reprise des cours de la landwehr.

A cöte de ses attributions de chef du Departement
militaire, Scheurer collabora avec ses collegues ä Ja

solution des questions politiques les plus importantes : il
etait de bon conseil pour les problemes financiers, joua
un röle pacificateur dans la bataille du ble, fit partie
pendant plusieurs annees de la commission des affaires
etrangeres. Elu conseiller federal deux annees apres M.
Haab, il prit rang ä la suite du magistrat zuricois pour
les elections du bureau : vice-president en 1922, il pre-
sida la Confederation en 1923 avec un melange de bon-
hommie et d'autorite qui lui attira la Sympathie de la
population. II avait commence un nouveau cycle dans la haute
magistrature, puisqu'il a occupe cette annee la vice-pre-
sidence, et devait etre elu, en decembre prochain, president

de la Confederation pour la seconde fois.
Un sort cruel vient de briser les espoirs que met-

taient en lui les citoyens suisses soucieux du maintien de
nos meilleures traditions civiques. Sa mort creuse, au
Conseil federal, un vide qui sera difficile ä combler.

Conservons lc Systeme des milices
Un ouvrage du colonel Sonderegger.

Le «Democrate» (Delemont) publie 1'interessante
article que nous reproduisons avec plaisir :

La participation enthousiaste des masses populai-
res au defile de la 2e division — et qui aurait pris des
proportions plus saisissantes encore si les Chemins de
fer federaux, prevoyant cette affluence, avaient organise
des trains speciaux — a montre ä plus d'un sceptique
combien notre peupje est attache ä notre Systeme de
milices. Nous devons proclamer bien haut que, si ä la
prochaine conference internationale sur la limitation des
armements, telle puissance anglo-saxonne ou autre
manoeuvre en vue de faire supprimer les armees nationales
sur le continent pour les remplacer par des armees de
metier, nous saurons opposer ä de telles pretentions, en
ce qui nous concerne, une fin de non recevoir absolue.

Quoi qu'on puisse penser des armees semi-perma-
nentes qui dominent encore en Europe, il est certain que,
de l'aveu des meilleurs techniciens comme des porte-
parole les plus autorises du socialisme pacifiste — les
Jean Jaures, les Paul-Boncourt, les Jouhaux, les Breit-
scheid, les De Brouckere — les milices represented la
veritable armee du desarmement. Tout simplement parce
qu'elles ne permettent pas Finvasion d'un territoire
etranger dans un delai de plus d'un mois ä partir de la
mobilisation ; or, ce temps gagne suffit pour permettre
aux forces de paix de Femporter sur celles de carnage.

Cela, il importerait que le Conseil federal le pro-
clamät officiellement, en des termes qui ne laissent place
au moindre doute. La reponse du peuple Suisse quasi-
unanime ä ces suggestions sera simplement : Non, non,

' et trois fois non. Qu'on se le dise
La grande guerre a eu I'avantage de faire surgir des

temoignages categoriques de grands chefs militaires
etrangers au sujet de la valeur militaire de notre
Systeme de defense nationale. Seules des personnes mal
informees ou de mauvaise foi peuvent en contester l'irn-
portance decisive.

Reste Fobjection du defaut, dans notre armee du
gros materiel de guerre. L'auteur de ces lignes, ayant
vu Farmee frangaise de 1918, sera le dernier ä contester
que Fon ait pu se poser cette question. Gardons-nous
cependant de la prendre au tragique, comme on le fait
dans certains milieux, avec une exageration evidente.
D'abord parce qu'une guerre isolee de deux puissances
est de plus en plus du domaine de Finvraisemblance, et
que, dans une coalition, les grandes armees suppleront
— il est de leur interet bien entendu de le faire — aux
besoins des petites, comme ce fut le cas au profit des
troupes beiges, au cours de la grande guerre.

Non moins importantes sont les particularites de
notre terrain montagneux, obstacle qui n'est pas ä de-
daigner pour ces moyens de destruction, comme on peut
le voir par l'etude des campagnes de la Macedoine,
notamment de celle de Fautomne 1918, qui fit la breche
dans Fimmense muraille des empires centraux.

* * *

Signaions ä ce propos l'ouvrage important que
publie — chez Huber & Cie., ä Frauenfeld — le colonel
Sonderegger, sous le titre De Fattaque de Finfanterie
aux operations strateg'ques (Infanterieangriff und
strategische Operation). L'ancien chef de Fetat-major general

s'oppose ä ce qu'on reduise encore la proportion de
Finfanterie, la reine des batailles, vis-ä-vis des autres
armes, meme mieux pourvues de materiel. C'est sur une
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infanterie mobile qu'il compte pour maintenir ä notre
armee ses qualites manceuvrieres.

L'attribution ä cette arme d'un role exclusivement
defenslf, expose-t-il, est de nature ä paralyser complete-
ment l'art de la guerre. L'unique moyen de sortir de
cette impasse est, ä son avis, de rendre ä l'arme
principal le röle essential qui lui incombait auparavant.
L'infanterie doit rapprendre ä attaquer une infanterie
adverse ; et l'on doit absolument trouver les moyens
pour iui permettre de lutter contre le gros materiel d'une
troupe preparee pour la defensive, et pour echapper ä

ses effets. Alors, ecrit-il, les grandes operations strate-
giques deviendront de nouveau possibles.

Les troupes d'assaut seront precedees de tirailleurs
individuels munis de fusils automatiques charges de de-
truire les mitrailleuses ennemies. Iis seront appuyes dans
cette mission par des mitrailleurs armes de mitrailleuses
legeres. II y a lä un moyen de doubler la puissance de
feu de l'infanterie. Ensuite viendront des grenadiers
armes de petits mortiers d'une portee d'au moins 500
metres, charges de detruire les armes ennemies placees
ä couvert.

En plus de ces armes des compagnies, le bataillon
dispose de mitrailleuses lourdes. On devrait leur ad-
joindre des mortiers pesant 50 kilos, d'une portee de 1

ä 3 kilometres. Ainsi l'infanterie, renforcee au moyen
de canons-mitrailleuses de 20 millimetres, redeviendrait
la reine des batailles. Armee de la sorte, eile pourrait
resister sans trop de peine, dans la guerre de mouve-
ment, aux chars d'assaut et aux gaz toxiques. Quant ä

la guerre de position, compliquees par les gaz, elle
impose de telles epreuves aux belligerants qu'il faudra
tout faire pour l'eviter, ce qui n'est possible que par la
guerre de mouvement.

Les idees de cet eminent officier general ne man-
queront pas de susciter dans nos milieux militaires d'in-
teressantes discussions, sur lesquelles il y aura sans
doute lieu de revenir. D.

Justice militaire
1. Desobeissance ou absence injustifiee
Un soldat est venu se plaindre ä son officier de ce

qu'on le faisait travailler sous la pluie. La troupe en effet
travaillait sans abri. parce qu'aucun n'existait, si ce n'est
ä grande distance, mais le travail fut abrege d'une heure
en raison du mauvais temps. Le soldat, mecontent de
ne pas recevoir satisfaction, manifesta d'une faqon in-
convenante et rentra en caserne. II a ete poursuivi pour
deux sortes de delit ; desobeissance d'une part et
absence injustifiee d'autre part.

Le Tribunal militaire a libere du chef de desobeissance,

estimant que le refus du soldat de rester ä son
poste ne constituait pas un delit special, mais bien une
circonstance aggravante du delit d'absence injustifiee.

Quant ä 1'absence injustifiee, le Tribunal s'est de-
inande si les circonstances lui donnaient de la gravite ou
non. II resulte des enquetes que l'inculpe a surtout voulu
manifester contre le service militaire. Son attitude
effrontee et le fait qu'il a saisi la presse de son aventure
demontrent que la pluie dont il se plaignait n'a ete pour
lui qu'une occasion de protester contre le service
militaire. En raison de ces faits, le Tribunal le reconnait
coupable d'absence injustifiee du service et le condamne
ä 21 jours de prison, moins 13 jours de prison dejä ac-
complis, soit ä 8 jours en tout. (Arret du 18 juillet 1929
du tribunal de Division n° IV, cause D. H.)

2. Desertion ou desobeissance»

L'inculpe se plaint d'un embarras nasal de la respiration.

II pretend qu'il ne peut faire son service. II a dejä
ete condamne ä 4 semaines de prison pour desertion.
Les medecins ne sont pas d'accord sur le fait de savoir
si oui ou non il y a impossibility de faire le service.
Cela etant, la Justice militaire a decide de nommer des
experts, lesquels ont conState l'incapacite de servir. Car
i'inculpe est poursuivi pour desertion parce qu'au
service, pour protester contre la decision du medecin
militaire qui le declarait apte, il est rentre chez Iui sans
autre formalite.

Le Tribunal se base sur l'expertise: il ne peut y
avoir desertion parce qu'il resulte en fait qu'au moment
oil l'inculpe a abandonne 'le service, il ne pouvait etre
astreint au service vu son etat de sante. Pour cette
meme raison, il n'y a pas non plus delit d'absence
injustifiee. L'inculpe est libere sous reserve de subir une
punition disciplinaire pour desobeissance.

(Jugement du 20 juin 1929. Tribunal militaire de la
Illme Division. Cause S. E.) (Bulletin juridique.)

Bataillonstag Füs.-Bat. 23
Am 1. Dezember 1929 findet in Laufen ein

Bataillonstag der 23er statt. Eingeladen sind alle ehemaligen
und aktiven Angehörigen des Füs.-Bat. 23. Die Aktiven
erscheinen in Uniform mit Mütze. Den älteren
Jahrgängen ist es freigestellt, Uniform oder Zivil zu tragen.
Am Morgen werden die Offiziere beim Soldatendenkma1]
in Liesberg einen Kranz niederlegen. Die offizielle
Tagung beginnt um 14.15 Uhr mit einer patriotischen
Huldigug aller 23er vor dem Denkmal in Laufen. Den
zurzeit im Füs.-Bat. 23 eingeteilten Offizieren, Unteroffizieren

und Soldaten wird eine persönliche Einladung
zugestellt. Leider kann wegen Nichtkenntnis ihrer
Adresse nicht allen ehemaligen 23ern eine Einladung
geschickt werden. Es wird dennoch erwartet, dass der
grösste Teil in Laufen begrüsst werden kann. 23er, wir
kommen selten ausserdienstlich zusammen; kommt es
aber einmal vor, dann erscheinen wir in geschlossenen
Reihen.
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